
PRIÈRES.

Sur motion de l'honorable sénateur King, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu'il s'ajournera après avoir terminé l'expédi-

tion des affaires courantes de la session, reste ajourné jusqu'à mercredi, 31
janvier 1945, à trois heures de l'après-midi.

A l'appel de l'Ordre du jour pour la prise en considération du deuxième et
dernier rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des communes
sur les relations entre le gouvernement fédéral et la cité d'Ottawa, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à la prochaine séance du
Sénat.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l'honorable sénateur King, il est

Ordonné: Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné
jusqu'à lundi le 4 décembre 1944, à huit heures du soir.

Le Sénat s'ajourne.
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